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s’occuper de la neutralité de la Suisse. La Suisse a toujours été trop soucieuse de faire 
respecter les droits qui résultent de cette neutralité pour négliger aucun des devoirs 
qui en découlent aussi. Mais elle ne peut envisager comme un devoir de sa neutralité 
de souffrir sur son teritoire des actes contraires à ses droits de souveraineté. Quoique 
neutre, la Suisse jouit, en matière d’exercice de la police chez elle aussi bien que dans 
ses rapports de police avec l’extérieur, de la plénitude de ses droits à l’égal de tous les 
autres Etats de l’Europe. Ce n’est pas en vertu de sa neutralité qu’elle a pris et prendra 
les mesures qui lui paraissent nécessaires contre les fauteurs de désordres, mais en 
vertu de son droit d’état souverain qui tient à avoir la paix chez lui et avec les autres 
Etats.

Conformément à ces principes consacrés de tout temps par le droit des gens, le 
Conseil fédéral sera toujours heureux de faire tout ce qu’on peut légitimement atten
dre de lui pour le maintien et le développement des bons rapports entre la Suisse et 
l’empire d’Allemagne.

Le soussigné prie S.E. de vouloir bien communiquer ce qui précède à S.A. le 
Prince de Bismark, et il saisit cette occasion pour lui renouveler les assurances de sa 
haute considération.»
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Das Departement des Auswärtigen 
an den schweizerischen Gesandten in Berlin, A. Roth

Kopie
S  Berne, 2juin 1889

Je vous confirme mon télégramme chiffré d’hier soir, portant:
Le Conseil fédéral a arrêté hier, après plusieurs séances de discussion minutieuse, 

le texte de la réponse à Bülow, qui lui sera remise aujourd’hui.1 Partant du point de 
vue que des concessions de principe sont impossibles, la réponse réfute très ferme
ment, mais courtoisement la dépêche.2 Le Conseil fédéral voudrait une vérification 
amiable et contradictoire des faits pour aplanir la divergence d’appréciation exis
tante. Vous recevrez copie des pièces par cassette. Bülow a fait des démarches ce 
matin auprès du Président et de moi. Il voudrait déclaration expresse que nous laisse
rons prendre des informations et que nous surveillerons de plus près les menées sub
versives. Nous lui avons répondu que le premier point ne se prêtait pas à arrangement 
international, mais que nous nous en tenions aux déclarations de ma note du 183 et à 
pratique suivie. Sur le second point, le passé prouve notre volonté de sévir et nous 
préparons d’autres mesures dans notre propre intérêt. J’aurai encore entretien avec

1. Vgl. Nr. 403.
2. Ibid.
3. Nr. 400.
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lui ce soir. Concernant jubilé du roi de Würtemberg, le Conseil fédéral vous charge de 
dire à votre collègue que nous nous ferons représenter et désignerons ultérieurement 
délégation.

Voici maintenant quelques renseignements complémentaires qui contribueront à 
éclairer pour vous la situation.

Hier matin (samedi), M. de Bülow s’est présenté chez M. le Président Hammer, 
auquel il avait demandé une audience dans le but de l’entretenir, m’a-t-il dit, d ’une 
invitation éventuelle aux Légations d ’Allemagne et l’Italie pour la fête d’inaugura
tion du monument Alfred Escher. «De l’abondance du cœur la bouche parle», m’a dit 
M. de Bülow. «J’ai cru devoir entretenir aussi M. le Président de l’affaire Wohlge
muth, dans le désir que j ’ai de faire mon possible pour aplanir la difficulté et attendu 
que, comme ancien Ministre à Berlin, il connaît bien notre situation. » Il est cependant 
fort probable, étant donnée la discipline stricte qui régit la diplomatie allemande, que 
M. de Bfülo w/n’a pas fait cette démarche sans qu’elle eût été conseillée ou approuvée 
à Berlin.

Quoi qu’il en soit, M. le Président m’a fait part de son entretien avec M. de 
B[ülow], En voici le résumé. M. de Bfülowja  exprimé l’opinion que le retrait de l’ar
rêté d ’expulsion mettrait fin à l’incident. M. Hammer lui a répondu qu’il n’y fallait pas 
songer, et a donné comme opinion personnelle sans engager en rien celle du C[onseil] 
f fédéral], que peut-être si le gouvernement impérial commençait par blâmer et dépla
cer Wohlgemuth, la Suisse pourrait, en présence de cette satisfaction, retirer son 
arrêté. M. de B [ülow] a alors parlé des mesures à prendre pour l’avenir en ce qui 
concerne les informations de police et la répression des menées socialistes. M. le Pré
sident lui a répondu sur le premier point qu’il ne nous était pas possible de laisser 
fonctionner la police d ’un autre Etat sur notre territoire et sur le second point que la 
démocratie sociale n ’était pas envisagée en Suisse comme un parti subversif tant 
qu’elle reste sur le terrain des discussions permises et ne se livre à aucun acte de vio
lence ou de provocation contre nous ou contre d ’autres Etats.

Au sortir de son audience chez le Président, M. de B/w/ow/est monté chez moi, et 
sans me parler alors de cette audience, ce qu’il a fait seulement l’après-midi (voir plus 
loin), il a engagé l’entretien sur l’affaire Wohlgemuth. Je lui ai dit que je lui remettrais 
notre réponse dans la journée, et il a demandé ce que nous avions décidé quant aux 
mesures à prendre pour l’avenir. Je lui ai tenu à peu près le langage suivant: «Vous ne 
devez pas douter de notre vif désir d’apaiser ce différend fâcheux et je n ’ai pas besoin 
de vous dire combien il est loin de notre pensée de maintenir intentionnellement une 
cause de dissentiment avec l’Allemagne, alors que tous nos intérêts nous comman
dent de faire tout ce qui est en notre pouvoir pour rester en bonne intelligence avec 
elle. Mais il est des concessions de principe que nous ne pouvons absolument pas faire 
sans cesser d ’être un Etat libre et souverain. Les points sur lesquels la discussion porte 
entre les deux gouvernements sont au nombre de trois: le cas Wohlgemuth, les infor
mations à prendre sur notre territoire, les mesures contre les anarchistes et les révolu
tionnaires.

Sur le premier point, le Conseil fédéral ne peut arriver à comprendre comment une 
divergence pareille peut se produire en présence du dossier qui lui paraît très clair. Il 
n ’y trouve d’autre explication que dans la circonstance que certains faits auxquels 
nous attachons une importance essentielle ont peut-être échappé à l’attention du 
gouvernement impérial. C’est pourquoi il serait très utile de procéder à une constata-
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tion amiable des points de fait controversés. Il en résultera peut-être un rapproche
ment.

Le second point est très délicat et ne me paraît pas se prêter à un arrangement 
international formel. Nous avons dit dans notre première réponse que la simple 
recherche d ’informations sur notre territoire n’avait jamais été l’objet de mesures res
trictives. Mais aucun Etat ne peut se lier envers un autre pour lui reconnaître le droit 
de pratiquer la police sur son territoire. Si je suis bien informé, les pays qui admettent 
des détectives étrangers, le font à bien plaire et dans tous les cas, leur police est infor
mée confidentiellement de la présence de ces derniers. Je ne puis en aucune manière 
préjuger ce que le Conseil fédéral répondrait si on lui faisait une ouverture dans ce 
sens. Dans tous les cas, il me paraît que c’est une question de tact réciproque de la part 
des Ftats qui croient devoir envoyer ou recevoir des agents de police secrète. 
Jusqu'ici, nous n ’avons sévi que contre les agents provocateurs, et d ’ailleurs nous 
n ’avons pas eu à nous occuper des simples agents informateurs, car ils n ’ont jamais 
appelé notre attention, et ne l’appelleraient sans doute pas davantage à l’avenir. 
Encore une fois, c’est un terrain très délicat sur lequel nous ne pouvons pas plus 
qu’aucun autre Etat prendre des engagements positifs.

Sur le troisième point, je puis m’expliquer plus catégoriquement. Dans la réponse 
que vous recevrez, nous nous référons d ’abord, comme dans ma première réponse, à 
tout ce que nous avons fait pour réprimer les menées subversives. En outre, nous vous 
parlons cette fois de mesures en préparation. Vous savez que nous avons été invités 
par l’Assemblée fédérale à préparer une révision de notre code pénal, qui doit viser 
une répression plus effective de cas semblables. Ce sont là des mesures d ’ordre inté
rieur, sur lesquelles nous n’avons aucun engagement à prendre vis-à-vis d ’autres 
Etats. Mais pour vous montrer combien nous désirons, dans notre propre intérêt, 
enlever à des tiers tout motif de nous adresser des reproches sur la défectuosité de 
notre organisation de police politique, je puis vous dire que soit à cette occasion, soit à 
celle des bombes à Zurich4, nous nous sommes préoccupés de diverses mesures nou
velles à prendre. Sans vous donner l’opinion du Conseil fédéral qui ne s’est pas encore 
prononcé, je puis vous dire entre autres que mon opinion personnelle, qui se traduira 
probablement par des propositions à mes collègues, est que nous devrions nommer 
un procureur général permanent, poste prévu par notre loi de procédure; ce fonction
naire nous permettrait de diriger immédiatement toutes les enquêtes qui nous parais
sent avoir quelque importance. Nos polices cantonales, sans y mettre de mauvais vou
loir, ne se rendent pas toujours un compte exact de l’importance de telle ou telle 
affaire. Je suis aussi d ’avis qu’on pourrait peut-être avoir sur quelques points de notre 
territoire des agents de police relevant directement du pouvoir central, mais cette 
question doit être examinée de très près à cause des compétences cantonales. Enfin, 
je crois qu’il y a lieu de voir si l’on ne doit pas être plus sévère à l’égard de la participa
tion d’étrangers à des assemblées politiques qui ont lieu sur notre territoire comme 
celles de Riehen, de Bâle et de Zurich. Que des Suisses jugent à propos de protester 
contre la politique extérieure du C[onseil] féd[éral] c’est leur droit, mais je ne puis le 
reconnaître à des étrangers, et il est certain que lorsque les Suisses seront seuls dans 
leurs assemblées, celles-ci prendront un tout autre caractère. Voilà mon opinion, que 
je vous communique pour bien vous montrer que nous nous appliquons toujours

4 . Vgl. Nr. 402,  A n m .  1.
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davantage à réprondre aux exigences de la situation, mais je répète que ce sont là des 
questions d’ordre intérieur, qui ne peuvent faire l’objet d’un engagement internatio
nal.»

M. de B[ülow] m’a paru satisfait de ces communications, et m’a dit que si l’on pou
vait en faire mention de la manière la plus explicite possible dans la dépêche, cela pro
duirait sans doute une bonne impression à Berlin.

M. le Président est ensuite venu me faire part de l’entretien qu’il avait eu avec M. 
de B [ülow]. Nous sommes convenus que je ferais venir ce dernier pour lui remettre 
ma réponse, à laquelle nous avons d’ailleurs jugé qu’il n’y avait rien à changer, et que 
je profiterais encore de l’occasion pour lui confirmer sur différents points notre 
manière de voir.

L’après-midi j’ai donné suite à cette intention. J’ai lu la réponse en l’accompagnant 
de commentaires dans le sens de ce qui précède, et le résumé de notre entretien a été 
celui-ci: M. de B[ülow]a. exprimé le désir que ces explications produisent bon effet à 
Berlin, et je lui ai répondu que l’Allemagne nous trouverait certainement désireux 
d’entrer en matière sur toutes propositions acceptables pour nous en vue d’aplanir le 
différend.

Je vous envoie ci-joint copie des dernières pièces échangées, ainsi que d’un entre
tien que M. Carlin a eu à Vienne avec M. Kalnoky.5 J’ajoute que M. de Hamburger 
m’a dit samedi, que le gouvernement russe était très satisfait de la manière dont nous 
avions conduit et terminé l’enquête sur les bombes, et qu’il ne doutait pas d’être 
chargé de nous exprimer expressément des remerciements à ce sujet.

5. Nr. 402.
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D er schweizerische Gesandte in Berlin, A . Roth, 
an den Vorsteher des Departem ents des Auswärtigen, N. D roz

B Confidentiell und persönlich Berlin, 7. Juni 1889

Über die Aufnahme, welche Ihre Note vom 31. Mai1 und der dieselbe begleitende 
Bericht des Herrn von Bülow im Auswärtigen Amte in Berlin gefunden, bezw. dar
über, wie man dort momentan hierüber urtheilt, ist mir gestern Abend von unbethei- 
ligter, aber in der Regel zuverlässig informierter Seite streng vertraulich folgendes 
mitgetheilt und angedeutet worden:

Durch diese neue Note habe sich die Situation — bemerkte mein Gewährsmann — 
noch verschlechtert, und zwar:

1. Weil der Bundesrath au fond auf seiner Auffassung des Falls Wohlgemuth 
beharre, ohne der deutschen Beurtheilung derselben auch nur im Geringsten Rech
nung zu tragen. Darüber, dass der Kaiserlichen Regierung durch die Inhafthaltung

1. Nr. 403.
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